
Les règles du golf
2016-2019
Le Royal & Ancient a, comme tous les 4 ans, édicté les nouvelles règles du
golf pour 2016-2019  qui régiront les golf mondial. Voici un petit aperçu
de ce qui change.

Ancrage du club

Règle 14-1b – Ancrer le club

Cette nouvelle Règle connue et annoncée depuis longtemps interdit l’ancrage
du  club,  soit  «  directement  »  soit  par  l’utilisation  d’un
« point d’ancrage », durant l’exécution d’un coup. Contrairement à certains
bruits infondés, cette Règle n’interdit nullement l’usage des longs ou des
Belly putters mais interdit simplement leur « ancrage  » tel qu’avait
l’habitude de le faire beaucoup d’utilisateurs de ces clubs (en l’appuyant
contre  le  ventre  ou  le  menton  par  exemple).  A  noter  d’ailleurs  que
« l’ancrage » est interdit quel que soit le club joué.

Pénalité encourue : Perte du trou en match play, 2 coups de pénalité en
stroke play

Pour de plus amples informations sur cette Règle et mieux la comprendre par
des schémas indicatifs, on peut consulter le site du R&A à l’adresse
suivante : http://www.randa.org/anchoring
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Score Incorrect sur un Trou
Exception à la Règle 6-6d

Cette nouvelle exception prévoit qu’un compétiteur n’est pas disqualifié
pour avoir rendu un score, sur n’importe quel trou, inférieur à celui
effectivement réalisé, lorsque cela est dû à l’omission d’inclure un ou
plusieurs coups de pénalité que le compétiteur, avant de rendre sa carte de
score, ne savait pas qu’il avait encourus. Au lieu de cela, le compétiteur
encourt la pénalité prescrite par la Règle applicable et une pénalité
supplémentaire de deux coups pour chaque trou où le compétiteur a commis
une infraction à la Règle 6-6d.

Exemple : un joueur se dégage d’un terrain en réparation où reposait sa
balle, mais après s’être dégagé ne se rend pas compte qu’en jouant le coup
suivant il a encore une partie d’un pied dans le terrain en réparation.. Il
fait 4 sur le trou en question,, signe et rend sa carte avec ce score de 4.
Il est alors découvert qu’il s’est mal dégagé du terrain en réparation
puisque la règle de dégagement applicable (Règle 25-1) impose un dégagement
total y compris pour le stance. Le joueur aurait donc du signer un score de
6 pour ce trou (4 coups joués + 2 coups de pénalité pour infraction à la
Règle 25-1) au lieu de signer un score de 4. En vertu de cette nouvelle
exception il n’est plus disqualifié, comme il l’était jusqu’en 2016 par la
Règle précédente, mais son score pour le trou est rectifié à 8 : 4 coups
joués + 2 coups de pénalité pour infraction à la R25-1 + 2 coups de la
pénalité supplémentaires

Balle au repos qui bouge
Règle 18-2 – Balle au Repos Déplacée par le Joueur, le Partenaire, le Cadet
ou l’Équipement

La  Règle  18-2b  (Balle  se  déplaçant  après  avoir  été  adressée)  a  été
supprimée. Cela signifie que quand une balle se déplace après qu’un joueur
l’a adressée, l’application d’une pénalité selon la Règle 18-2 sera fondée
uniquement sur le fait de savoir si le joueur a ou non provoqué le
déplacement de la balle. Il n’y aura donc par exemple plus de pénalité si
après avoir été adressée une balle se déplace uniquement sous l’effet de la
pesanteur.



Utilisation Anormale d’Équipement
Règle 14-3. Dispositifs Artificiels et Équipement Inhabituel. Règle Locale
autorisant le joueur à utiliser des dispositifs qui mesurent la distance

Il n’y aura désormais une infraction par rapport à la Règle 14-3 que si un
joueur utilise le dispositif à quelque autre fin interdite par cette Règle.
Auparavant, lorsque la Règle Locale était en vigueur, un joueur était en
infraction avec la Règle 14-3 s’il utilisait un dispositif de mesure de
distance comportant d’autres fonctionnalités (par exemple une mesure de
dénivellé)  dont  l’utilisation  aurait  enfreint  la  Règle  14-3,  que  ces
fonctionnalités aient été ou non effectivement utilisées par le joueur.

De plus, la pénalité pour une première infraction à la Règle 14-3 durant un
tour conventionnel a été modifiée de disqualification à perte du trou en
match  play  ou  deux  coups  en  stroke  play,  avec  application  de  la
disqualification comme pénalité pour une infraction ultérieure.

L’ensemble des nouvelles règles sera disponible sur le site de la FF Golf
fin novembre.

Etre noir au golf, un
problème?
Est-ce que être noir au golf, en France, est un problème ? C’est la
question que se pose en ce moment Kylian Matou, 110e joueur du circuit pro,

qui accuse un arbitre de
harcèlement discriminatoire suite à une
compétition sur l’Alps Tour au Luxembourg.
Le 6 Octobre 2015, ce joueur participe au 1er
tour du Citadelle Trophy International Preisch
2015. Il joue en compagnie d’un anglais et d’un
compatriote français.  A partir de ce moment, son

parcours va devenir un enfer, car il reconnait un arbitre qui l’a déjà
sanctionné sévèrement 2 fois par le passé et qui va recommencer à le
poursuivre pour bad time, c’est à dire pour dépassement de temps de jeu.
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Même ses co-compétiteurs sont étonnés et choqués de l’attitude de cet
arbitre. L’un d’eux déclare même après la partie : « J’ai eu l’impression
que le cas de Kylian est un cas de discrimination et de racisme. Ma mère
qui suivait cette compétition a également eu cette impression. »

Lire la suite de l’article ici sur le site www.fxgpariscaraibe.com

 

Les métiers du golf
Si comme moi vous êtes intéressés par une reconversion dans les métiers du
golf, voici un article qui pourrait vous intéresser (tiré du site Le Figaro
Golf).

Le jardinier de golf
doit être un passionné,
ne comptant jamais ses

heures.

Dans une synthèse délivrée par la branche
professionnelle du golf et relayée par la
Fédération française de golf (FFG) en mars
2010, 7 000 personnes environ vivent du golf
en France. Dans cette enquête, on apprend que
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les métiers du terrain et de l’enseignement
représentent 48 % des emplois du golf. C’est
beaucoup. Mais c’est aussi logique puisque le
golf est un sport de plein air, se pratiquant
sur une large étendue – le parcours de 18
trous le plus souvent – pouvant aller jusqu’à
plus de 7 000 mètres et demandant un entretien
permanent tout au long de l’année. Sport très
technique, le golf requiert aussi une
répétition de gestes quasi mécaniques. Pour
progresser, l’apport d’un enseignant est
presque incontournable. Notamment pour ceux
qui découvrent cette discipline sur le tard.
Ce n’est donc pas une surprise de constater
que la FFG (mais aussi la PGA, l’AIMG pour les
moniteurs de golf ; l’AGREF pour les
intendants et jardiniers) propose tous les ans
des diplômes regroupant ces deux familles,
tout comme un très exhaustif catalogue des
formations professionnelles continues
permettant d’exercer un métier dans le golf.

*Intendant de parcours de golf
Egalement appelé greenkeeper. Il est le
responsable de l’entretien du parcours de
golf. Multicartes, il exerce ici trois
activités principales : la responsabilité de
la gestion de l’entretien du parcours et du
matériel inhérent, la gestion des budgets se
rapportant à ces deux points essentiels, le
management d’équipe (tous les jardiniers en
poste sur le site).
Pour les candidats sortant avec un Bac ou un
diplôme supérieur, les formations sont
délivrées au lycée horticole de Dunkerque



(59). Centre Horticole de Dunkerque – 59240
Dunkerque – Tel : 03 28 58 80 30 – E-mail :
cfppa.golf.dk@outlook.fr

*Jardinier de golf
Sous la responsabilité de l’intendant, il est
chargé des tâches d’entretien et d’aménagement
du (ou des) parcours. Il est aussi amené à
réaliser des opérations d’entretien du
matériel ou sur les systèmes d’irrigation.
La formation peut débuter dès l’âge de 16 ans
et se déroule à Dunkerque (59). Centre
Horticole de Dunkerque – 59240 Dunkerque – Tel
: 03 28 58 80 30 – E-mail :
cfppa.golf.dk@outlook.fr

*Moniteur et professeur de golf
Il a pour but principal d’enseigner aux
pratiquants. Le moniteur étant le premier
degré d’enseignement. Le professeur, le degré
supérieur. Ils sont les garants de l’animation
sportive du club. Ils peuvent exercer pour des
groupes ou des clients individuels. Depuis une
dizaine d’années, ils sont aussi sources de
propositions multiples pour leurs clients
(stages au soleil en hiver, stages parcours,
stages intensifs, etc.)
« Il y a trois types de public qui tend à
épouser cette profession, souligne Corinne
Riegel, Directrice de la formation à la FFG.
Il y a ceux qui sortent avec le Bac. Il y a le
gros des troupes, des filles et des garçons de
23 à 24 ans avec un bagage d’études
supérieures, et enfin des personnes un peu
plus âgées (30-40 ans), dans le cadre d’une



reconversion professionnelle. Tous doivent
être de très bon golfeur (hdp entre 2 et 3). »
La formation pour le monitorat se déroule sur
une période allant de 15 à 18 mois, en
alternance entre l’école et le club d’accueil
sous le tutorat d’un pro.
Pour en savoir plus : contactez la FFG –
service Formation – 01 41 49 77 35 – Email :
formation@ffgolf.org

*Directeur de golf
Un poste à haute responsabilité. Une telle
fonction demande des notions administratives,
juridiques, financières et bien entendu
sportives. Il a sous « ses ordres » le
personnel du golf (moniteurs, jardiniers,
intendant) et doit être constamment à l’écoute
de sa clientèle, française le plus souvent
mais aussi étrangère. A ce titre, il se doit
de maîtriser une ou deux langues
supplémentaires. Il faut avoir un vrai esprit
d’entreprise tout en possédant une réelle
connaissance du monde du golf. Des études de
commerce ou de gestion peuvent permettre
d’épouser ce métier. Une formation spécifique
est délivrée dans le cadre d’un Diplôme
Universitaire de Technologie (DUT) Gestion des
Entreprises, option gestion des activités
sportives et de loisir.

*Entraîneur de club
Ce métier s’inscrit dans une logique de
spécialisation sportive. L’entraîneur – qui
est déjà titulaire du Brevet Professionnel
JEPS spécialité golf – encadre les joueurs



dans une perspective de compétition au sein de
son club ou de son comité départemental. « Ce
métier s’adresse d’abord aux jeunes pros
titulaires qui ont pour vocation de devenir
entraîneur tout en proposant en plus des
compétences dans la préparation mentale et
physique », continue Corinne Riegel. Pour en
savoir plus : contactez la FFG – service
Formation – 01 41 49 77 35 – Email :
formation@ffgolf.org

*Professeur Entraîneur de Haut niveau
On touche ici un public plus restreint. Et
plus âgé (entre 30 et 40 ans). Ce poste est
réservé aux enseignants formés, investis dans
leur métier qui visent des fonctions de
responsable technique d’une équipe régionale,
d’entraîneur de pôle (Espoir ou France),
d’entraîneur d’une équipe de France ou d
‘entraîneur de joueurs ou joueuses amateurs ou
professionnels évoluant au haut niveau. Pour
en savoir plus : contactez la FFG – service
Formation – 01 41 49 77 35 – Email :
formation@ffgolf.org

En marge de ces métiers spécifiques, la FFG
élabore depuis plus de 20 ans des stages ou
des formations de courte durée dans les
principaux domaines de compétences nécessaires
à l’exercice des différents métiers du golf.
900 personnes passent chaque année par ces
formations, soit 16 % des salariés du golf. Ce
qui représente environ 90 stages par an. Ceux-
ci traitent de l’aspect juridique, du
management et du marketing, de la gestion et
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de la comptabilité d’un club de golf, de la
maitrise de l’outil informatique, de la
gestion sportive ou des différentes méthodes
d’entretien d’un parcours. Bref, toutes les
clés pour que les acteurs du golf en France
vous aide un jour à vous faire partager leur
passion.

Destruction in Montania
Nunc consectetur ipsum nisi, ut pellentesque felis tempus vitae. Integer
eget lacinia nunc. Vestibulum consectetur convallis augue id egestas.
Nullam rhoncus, arcu in tincidunt ultricies, velit diam imperdiet lacus,
sed faucibus mi massa vel nunc. In ac viverra augue, a luctus nisl. Donec
interdum enim tempus, aliquet metus maximus, euismod quam. Sed pretium
finibus rhoncus. Phasellus libero diam, rutrum non ipsum ut, ultricies
sodales sapien. Duis viverra purus lorem.

Invention of Advance
Technology
Pellentesque nec ipsum nec dolor pretium ultrices et eleifend nisl. Donec
mattis at sem eu auctor. Aenean varius ligula lacinia condimentum maximus.
Nam est lorem, suscipit sit amet sodales vitae, consectetur ac libero. In
pharetra lectus in aliquam congue. Quisque posuere luctus ligula eu
gravida. Aliquam sed dui purus. Morbi dignissim ut sapien sed blandit.
Pellentesque laoreet arcu in ex dignissim, id euismod elit ornare.
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Swimming Record
Fusce hendrerit sodales enim, quis egestas turpis volutpat et. Mauris
malesuada lacus vitae tincidunt porttitor. Integer condimentum nulla a
lacus rutrum tempor. Vivamus ornare a ligula nec tempor. Donec et interdum
eros, quis scelerisque nunc. Maecenas vel elementum libero. Nunc mattis
massa odio, eget lacinia nisi convallis ut.

News with Coffee
Aliquam ultrices lectus ac eros interdum, in lobortis tellus semper. Etiam
sollicitudin laoreet consequat. Proin in vulputate risus. Maecenas maximus
rhoncus tellus, nec condimentum nisi condimentum et. Nam tincidunt ac odio
eu hendrerit. Etiam quis mollis leo, in fermentum neque. Nulla eget augue
ullamcorper, imperdiet elit lacinia, imperdiet est. Donec at sapien metus.
Curabitur tincidunt, neque id feugiat pretium, nunc massa sollicitudin
dolor, eget blandit ligula ipsum sed ipsum. Vestibulum fringilla porta erat
a sodales. Phasellus tristique purus suscipit pulvinar pellentesque. Duis
lacinia a ex in efficitur. Nulla nec magna nisl. Morbi sit amet iaculis
dui. Lorem ipsum dolor sit amet, consectetur adipiscing elit.

Trophées du Golf, les
gagnants
Lundi 16 Mars a eu lieu dans les locaux du Pavillon Dauphine la remise des
Trophées du Golf. Les Trophées du Golf récompensent les talents et les
réussites du golf en France. La Golfeuse et le Golfeur de l’année ont été
révélés à l’issue de ce rendez-vous incontournable, qui a réunit les
principaux acteurs de la discipline parmi des invités prestigieux.
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